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ÉVALUATION RÉALISÉE EN 2017-2018 

SUR LA BASE D’UN DOSSIER DÉPOSÉ EN SEPTEMBRE 2017  
ET D’UNE VISITE DE L’ED EN DÉCEMBRE 2017 

 
 
 

PRÉSENTATION DE L’ÉCOLE DOCTORALE 
Sise dans le collège doctoral de l’Université Paris 1 rassemblant dix écoles doctorales(ED), l’ED Arts 

Plastiques Esthétique et Sciences de l'Art (APESA, n°279)  assure la formation des doctorants en arts (arts 
plastiques, cinéma, vidéo, photographie, performance, arts sonores), en design, en études culturelles, en 
esthétique et en sciences de l’art relevant de la section 18 du Comité National des Universités (CNU). Elle 
encadre aujourd’hui 220 doctorants grâce à une équipe d’enseignants-chercheurs titulaires de l’habilitation  
à diriger des recherches de 33 membres dont 7 professeurs émérites, tous membres de l’unique Unité mixte de 
recherche (UMR) à laquelle l’ED est adossée, l’Institut Art, Création, Théorie et Esthétique (ACTE, UMR 8218). 

L’ED APESA est membre du Réseau national des écoles doctorales en Communication, Art et Médias 
(RESCAM) ; elle est partenaire de l’ED n° 588 de l’Université des Antilles et, par l’intermédiaire du collège 
doctoral de Paris 1, de l’Institut Français de la Mode (IFM). D’un point de vue international, elle est partenaire 
de l’école doctorale de l’Université National d’Art de Bucarest (Unarte, Roumanie). 

Cette ED bénéficie à la fois d’une forte identité disciplinaire (les arts contemporains et actuels) et d’une 
grande variété d’objets comme d’approches. Du point de vue des objets, elle s’intéresse aux arts visuels et 
audio-visuels dans leur multiplicité (peinture, sculpture, photographie, vidéo, bande dessinée), aux arts du 
spectacle (cinéma, théâtre, danse), aux arts appliqués (design), aux pratiques et aux propositions les plus 
contemporaines (performance, installation, intervention, arts en réseaux, arts sonores), aux médias et à la 
communication. Du point de vue des approches, elle met en œuvre toutes les sciences des arts (philosophie, 
esthétique, histoire des arts, sémiologie, sociologie, anthropologie, études culturelles, etc.), mais aussi la 
pratique et la création elles-mêmes en tant qu’elles sont capables de réflexivité. 

 

 

SYNTHÈSE DE L’ÉVALUATION 
 

APPRÉCIATION PAR CRITÈRE 
• Fonctionnement et adossement scientifique de l’école 

L’ED APESA est gouvernée par un directeur et une directrice adjointe qui s’appuient sur un Conseil de 
22 membres (neuf représentants des enseignants-chercheurs, six représentants des doctorants, six membres 
extérieurs, un seul représentant du personnel BIATSS). Il manque donc à ce conseil un représentant du 
personnel BIATSS pour qu’il soit exactement conforme à la législation de mai 2016. Ce Conseil, qui témoigne 
de réels efforts vers la parité, se réunit entre trois et cinq fois par an. Il fonctionne par des commissions : 
d’inscription en première année de thèse, de contrats doctoraux, de dérogation d’inscription au-delà de la 
troisième année. 

L’ED APESA dispose d’un seul poste de gestionnaire à temps plein. Du point de vue des moyens en 
personnel, en locaux et en équipement, elle est manifestement sous dotée : elle bénéficie de deuxtrois salles 
et de troisd’un bureaux ; la salle pour les doctorants possède seulement deux ordinateurs que l’ED a mis 
beaucoup de temps à obtenir. Le budget de l’ED est de 42 000 euros dont un peu moins de la moitié est 
consacrée à la mobilité et à l’aide à la création des doctorants. 

Du point de vue de sa gouvernance, l’ED APESA semble manquer d’un fonctionnement structurel bien 
lisible par les doctorants. Ce manque de lisibilité affecte sa communication interne et externe qui s’effectue 
certes par une liste de diffusion et par un site internet,  mais la liste de diffusion se confond un peu avec 
d’autres listes (celle de l’UMR ACTE et celles des huit équipes de recherche en son sein) et le site internet, 
pourtant assez complet, mériterait d’être plus nourri et plus vivant. 

En plus de l’UMR ACTE, l’ED APESA est aussi en interaction avec l’UFR 04 Arts plastiques et Sciences de 
l’art de Paris 1. Depuis 2012, date de la création de cette UMR par regroupement de plusieurs équipes, 
l’adossement de cette ED à une seule composante de recherche est problématique. Certes, depuis 2015, la 
direction de l’ED n’est plus également à la tête de l’UMR, ce qui est un progrès considérable, mais la distance 
et l’indépendance de fonctionnement des deux institutions ne sont pas encore suffisantes ; elles sont peu 
visibles et peu claires dans l’esprit des encadrants comme des doctorants. Cela affaiblit la conscience qu'ont 
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les uns et les autres de l'identité propre de l'ED — pourtant réelle — et, peut-être aussi, celle qu'en a son 
environnement universitaire. 

L’ED APESA est extrêmement ouverte i) aux créations les plus neuves et sans doute les moins 
déterminées, ii) aux théoriciens les plus divers, iii)) aux artistes les plus innovants, et iv) aux doctorants étrangers 
provenant de très nombreux pays (45 % de son effectif de doctorants). La forte présence de projets 
doctoraux de création ou de pratique en cinéma et en arts plastiques parmi les projets doctoraux purement 
théoriques est une autre spécificité importante de l’ED APESA. 

L’école manque de thèses bénéficiant d’un financement dédié (12 sur 220 soit 5 % de son effectif). Elle 
ne détermine pas de seuil de financement personnel pour les inscriptions de thèse et sélectionne les contrats 
doctoraux au sein de deux commissions émanant du Conseil d’ED (l’une pour les thèses en arts plastiques et 
une autre pour les thèses des autres disciplines) mais aux procédures de sélections différentes. Cette 
hétérogénéité devrait être corrigée. 

 

• Encadrement et formation des doctorants 
Le nombre de doctorants que l’ED APESA encadre baisse régulièrement depuis plusieurs années grâce, 

sans doute, à une plus grande rigueur de la sélection des projets de recherche à l’entrée de l’école. De la 
même façon, le nombre moyen de directions de thèse par encadrant a diminué puisque l’ED est passée de 
11 à 9 doctorants entre 2013 et 2016. Ce nombre est cependant encore trop élevé. Le nombre de thèses 
maximum (15) autorisé par encadrant est également élevé, même s’il convient de noter qu’aucun encadrant 
n’atteignait cette valeur à la date de la visite. Partagé par de nombreuses ED en Sciences humaines et 
sociales, cette valeur maximum a été décidé au sein du collège doctoral de Paris 1. Deux encadrants 
dépassent d’ailleurs cette valeur dans le même temps où un encadrant ne s’occupe, quant à lui, que d’une 
seule thèse. Consciente  de ces chiffres, la direction de l’ED APESA mène une politique active de régulation et 
de diminution du taux d’encadrement. Cette politique vise également la durée moyenne des thèses qui est 
aujourd’hui d’un peu plus de six années. 

En pratique, cette politique consiste à mieux suivre et à mieux diriger le travail des doctorants par : une 
réunion annuelle des nouveaux inscrits ; des réunions d’information annuelles en deuxième et troisième 
années ; une permanence de la direction pour l’accueil des doctorants ; la mise en place en 2017 d’un 
parcours doctoral individuel (signé du doctorant, du directeur et du directeur de l’ED) ; la mise en place en 
2016 du Comité de Suivi Individuel (CSI, qui a lieu à 18 et 36 mois où il fait office de pré-soutenance, avec un 
formulaire complet et précis qui encadre son avis) ; la mise en place du portfolio (vrai « book » et carnet de 
compétences) ; l’organisation de Doctoriales spécialisées dans les métiers et les milieux des arts et de la 
culture ; la conception et la publication sur le site de l’ED d’un vade-mecum concernant le doctorat en 
recherche création ; une formation au recrutement des docteurs ; le soutien financier et logistique à des 
journées d’études doctorales, à des expositions collectives de doctorants, à une revue de doctorants 
(Axones). En revanche, aucune formation à la direction de thèse n’est proposée. Il en va de même pour la 
formation à l’éthique et à l’intégrité scientifique. 

La formation disciplinaire est assurée par l’ED et par l’UMR ACTE alors que, complémentairement, la 
formation transversale est assurée par le collège doctoral de Paris 1. L’ED APESA délivre des ECTS (european 
credit transfer system), 150 pour la thèse et 30 pour les formations. 

 

• Suivi du parcours professionnel des docteurs 
L’ED APESA bénéficie faiblement des enquêtes de l’Observatoire des Résultats, de l’Insertion 

professionnelle et de la Vie Etudiante (ORIVE) de Paris 1 car ses résultats sont peu nombreux et peu fiables. 
L’ED a mis en œuvre en conséquence ses propres enquêtes de façon à connaître l’insertion professionnelle 
des docteurs sortis de ses rangs. Sur 107 docteurs, 59 travaillent dans l’enseignement et 38 dans les professions 
artistiques. Les résultats sont donc tout à fait satisfaisants. 

 

AUTOÉVALUATION ET PROJET 
L’Université de Paris 1 ne procède pas à l’évaluation de ses propres écoles doctorales. L’ED APESA a mis 

en place, très récemment, un observatoire du parcours doctoral organisé par l’association des doctorants. 

L’ED APESA se donne pour projet de perfectionner son fonctionnement en clarifiant ses relations avec 
la seule équipe de recherche sur laquelle elle est adossée, en accroissant ses moyens, en accroissant le 
nombre de cotutelles et le nombre de thèses financées. Ce projet tient compte de l’échec actuel de la 
demande de création de l’Ecole Universitaire de Recherche (EUR) à laquelle l’ED APESA a participé. 
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APPRÉCIATION GLOBALE 
L’ED APESA est dans une dynamique vive, intéressante et prometteuse de structuration ou de 

restructuration de la formation doctorale. Elle fait un gros effort pour adapter cette dernière aux exigences 
des nouveaux textes en vigueur. Elle est spécialement attentive au suivi des doctorants, à la prise en charge 
par eux-mêmes de leur parcours de formation, aux doctorants étrangers, à l’animation de l’activité collective 
des doctorants, au devenir de ses docteurs. Elle manque malgré tout de moyens en personnel administratif, 
en locaux, en financement de thèses. Elle manifeste une très bonne lucidité quant à ses limites actuelles et à 
ses possibilités, et bénéficie d’une grande implication de sa direction.  
 
 

• Points forts 
─ Une bonne dynamique dans la structuration de la vie de l’ED et dans son adaptation aux nouvelles 

exigences du doctorat. 
─ Une forte attractivité pour les artistes. 
─ La mise en place réfléchie d’une thèse en recherche création. 
─ Un rayonnement international important dû à l’accueil de nombreux doctorants étrangers. 
─ Des moyens efficaces donnés aux doctorants dans la mise en œuvre de leurs propres projets de 

création et de formation. 
─ La promotion de thèses reposant sur une double direction. 

 

• Points faibles 
─ Un manque de conscience collective de l’ED. 
─ Une trop grande confusion structurelle des missions et du fonctionnement de l’ED et de l’UMR ACTE 

qui est son partenaire scientifique unique. 
─ La faiblesse du nombre de thèses en cotutelle. 
─ La faiblesse du nombre de thèses financées. 
─ L’encadrement administratif notoirement insuffisant déjà signalé à la tutelle. 
─ Le manque important de locaux adaptés au nombre de doctorants ainsi qu’à leurs travaux. 
─ Une communication interne et externe qui mériterait d’être clarifiée et améliorée.  
─ La nécessaire adaptation du conseil de l’ED afin qu’il soit parfaitement conforme à l’arrêté de mai 

2016.  

 

 

RECOMMANDATIONS  
Le comité Hcéres propose les recommandations ou pistes de réflexion suivantes. 
 

A L’ATTENTION DE L’ÉCOLE DOCTORALE :  
- Renforcer l’identité et la structure de l’ED APESA pour que celle-ci ne repose pas seulement sur les 

efforts indéniables de sa direction. 
- Unifier les modalités d’attribution des contrats doctoraux. 
-  Améliorer la communication interne et externe de l’ED. 
-  Prévoir une formation à l’intégrité scientifique et à l’éthique de la recherche. 

 

A L’ATTENTION DE L’ÉTABLISSEMENT :  
- Adosser l’ED APESA à d’autres équipes de recherche afin de corriger les effets de confusion entre l’ED 

et l’UMR ACTE. 
- Nommer un personnel d’encadrement administratif de plus, comme l’a déjà demandé l’ED APESA 

elle-même. 
- Améliorer le nombre de salles et leur équipement pour un meilleur accueil des doctorants. 
- Accroître sensiblement le nombre de contrats doctoraux destinés à l’ED APESA. 

 
 
 
 
 



Les rapports d’évaluation du Hcéres 
sont consultables en ligne : www.hceres.fr 
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